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Règlement-taxe au niveau des cimetières communaux   
 

Vote du conseil communal : 22.02.2013 

Modification du conseil communal : 29.01.2016 
 

 
 

Le conseil communal décide d’introduire les tarifs communaux suivants en matière de cimetière : 
 

1. location de la morgue 25,00 € 

2. dispersion des cendres 75,00 € 
3. enterrement d’une urne 50,00 € 

4. enterrement d’un cercueil 250,00 € 
5. enterrement civil 50,00 € 

 


